
 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D13 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
MARCHE PUBLIC RELATIF A L’OPERATION COLLECTIVE DE 

PLANTATION DE HAIES BOCAGERES 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D13 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Pour la plantation de haies bocagères, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé 

une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 18/06/2020 
Sur Ouest France + site internet Flers Agglo + plateforme 

de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 1 

Durée du marché 
 De la notification à l’expiration du délai de garantie de 
parfait achèvement ou à la fin de la prolongation de ce 

délai si ce délai a été prolongé 

Date de remise des offres Le 09/07/2020 

Critères d’attribution 
- prix : 40 % 

-  valeur technique : 60 % 

Nombre d’offres reçues 4 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020, s’est 

réunie le 22 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du 
rapport d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir la société ci-dessous nommée 

dans les conditions suivantes :  
 

Entreprise Montant en € HT 

Groupement d’entreprises 
composé de Bois Bocage Energie 

et de l’AIFR 
Maximum : 150.000 € HT 

 
 

Le Président : 
 

1 - DECIDE d’attribuer le marché au groupement d’entreprises composé de Bois 
Bocage Energie et de l’AIFR dans les conditions mentionnées  
ci-dessus. 

 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente chargée des Marchés Publics à signer les marchés 

et les actes correspondants.  
 
 

 
 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D14 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2015-046 RELATIF AU SUIVI ET 
ANIMATION D'UNE OPAH 

AVENANT N° 1 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D14 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 
Par délibération n° 221 du 26 mars 2015, le marché public n° 2015-046 relatif au suivi 

et animation d’une OPAH a été attribué au CDHAT sis à Hérouville Saint Clair pour un montant 
de 312.000 € HT. 

 
La convention avec l’ANAH pour le financement des OPAH ayant été prolongée 

jusqu’au 31 mars 2020, il convient de prolonger la durée du marché et intégrer de nouvelles 
prestations. 
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique, d’un montant de 
25.293,05 € HT, portant le montant du marché à 337.293,05 € HT. 
 

La commission d’appel d’offres, désignée par délibération n° 2020-11 du 11 juillet 
2020, s’est réunie le 22 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant  
n° 1 au marché n° 2015-046 avec le CDHAT. 

 
 
 
 

 
  

 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D15 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2017-058 RELATIF AU SUIVI ET 
ANIMATION D'UNE OPAH RURALE 

AVENANT N° 1 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D15 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 
Par décision n° D103 du 5 juillet 2017, le marché public n° 2017-058 relatif au suivi 

et animation d’une OPAH rurale sur les communes de l’extension a été attribué au CDHAT sis 
à Hérouville Saint Clair pour un montant de 197.770 € HT. 

 
La convention avec l’ANAH pour le financement des OPAH ayant été prolongée 

jusqu’au 31 mars 2020, il convient de prolonger la durée du marché et intégrer de nouvelles 
prestations. 
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique, d’un montant de 
19.622,12 € HT, portant le montant du marché à 217.392,12 € HT. 
 

La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020, 
s’est réunie le 22 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant  
n° 1 au marché n° 2017-058 avec le CDHAT. 

 
 
 

 
  

 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 
 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D16 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2020-045 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
RESTAURATION ET D’EXTENSION DE L’ESPACE 

BALNEOTHERAPIE DU CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 

LOT 1 : DEMOLITION – VRD – GROS ŒUVRE 

AVENANT N° 1 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D16 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Par décision n° D726 du 7 mai 2020, le marché public n° 2020-045 relatif aux Travaux 

de restauration et d’extension de l’espace balnéothérapie du Centre Aquatique Capfl’O –  
Lot 1 : Démolition – VRD – Gros œuvre,  a été attribué à l’entreprise SCHMITT sise à Athis 
Val de Rouvre pour un montant de 102.769,10 € HT. 

 
Des travaux supplémentaires sont nécessaires afin de garantir un accès sécurisé au 

chantier.  
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, 
s’est réunie le 22 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer l’avenant  
n° 1 au marché n° 2020-045 avec la société SCHMITT. 

 
 
 
 

 

 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 
 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D17 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2017-063 RELATIF AU NETTOYAGE DU 
CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 

AVENANT N° 2 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D17 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Le 27 juillet 2017, le marché public n° 2017-063 relatif au nettoyage du Centre 

Aquatique Capfl’O a été notifié à l’entreprise Netto Decor sise à Vire pour un montant de 
336.576 € HT. 

 
La crise sanitaire liée au COVID 19 implique la mise en œuvre de mesure sanitaires 

supplémentaires. Il convient donc de conclure un avenant afin d’intégrer dans le marché 
mentionné ci-dessus les prestations de nettoyage et de désinfection des locaux contre le 
COVID 19.  

 
L’avenant n°1 a intégré dans le marché les prestations de nettoyage et de 

désinfection des  locaux contre le COVID 19  pour un montant de 15.243,50 € HT.  
 
Considérant que cette augmentation du montant du marché n’est pas suffisante pour 

couvrir toutes les dépenses supplémentaires dues aux prestations de nettoyage et de 
désinfection des locaux contre le COVID 19, il convient de conclure un nouvel. Le montant 
maximum de ces dépenses supplémentaires est fixé à 33.600 € HT (soit une augmentation de 
18.356,50 € HT pour le présent avenant et 15.243,50 € HT pour l’avenant n° 1).  
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 

La commission d’appel d’offres, désignée par délibération n° 2020-11 du 
11 juillet 2020 s’est réunie le 22 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer l’avenant  
n° 2 au marché n° 2017-063 avec la société NETTO DECOR. 

 
 

 
 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

EMa/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D18 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

MEDIATHEQUE DE FLERS AGGLO 

ATELIERS VALERIE GUERILLON « LES FARIBAMBELLES » 

CONTRAT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D18 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 

Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Flers Agglo invite Valérie 
Guérillon (Les Faribambelles) pour 2 ateliers (8 juillet 2020 et 12 août 2020) sur le thème des 
marionnettes  

 
Il convient de rémunérer Madame Guérillon aux conditions suivantes : 
 

2 interventions 302 € 

Total 302 € 

 
 
 
 
 
Le Président  

 
 

DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

EMa/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D19 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

MEDIATHEQUE DE FLERS AGGLO 

ATELIER MARION ALEXANDRE 

CONTRAT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D19 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 

Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Flers Agglo invite Marion 
Alexandre pour 1 atelier (22 juillet 2020). 

 
Il convient de rémunérer Madame Alexandre aux conditions suivantes : 
 

1 intervention 125 € 

Total 125 € 

 
 
 
 
 
Le Président  

 
 

DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

EMa/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D20 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-07 du 11 juillet 2020, lui déléguant une partie des 
attributions de l’Assemblée communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’arrêté n° 20-A-20 du 11 juillet 2020 attribuant à Monsieur Michel DUMAINE, 
1er Vice-Président, délégation pour signer toute décision relatives aux procédures 
de marchés publics du 24 juillet au 2 août 2020 ; 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

MEDIATHEQUE DE FLERS AGGLO 

ATELIER HANNAH WENGER « ATELIER LA FILIERE » 

CONTRAT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 24 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

24.07.2020 D20 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 

Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Flers Agglo invite Hannah 
Wenger (Atelier La Filière) pour 1 atelier (15 juillet 2020) sur le thème de l’impression sur tissu. 

 
Il convient de rémunérer Madame Wenger aux conditions suivantes : 
 

1 intervention 237 € 

Total 237 € 

 
 
 
 
 
Le Président  

 
 

DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Pour le Président absent et par délégation,  
 Le Premier Vice-Président,  

 
 
 
 

 Michel DUMAINE 

 




